
ARTOiS 
MOBILITÉS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS 

DÉCISION DU PRÉSIDENT PRISE SUR DÉLÉGATION 

DU COMITÉ SYNDICAL 

2024/13/DP 

OBJET : Signature De la commande UGAP n°24UG0I « Gestion de projet et formation collectivité et grand 
public sur le logiciel COMUTO » 

Le Président d'Artois Mobilités, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ; 

Vu les délibérations portant délégation du Comité Syndical au Président d'Artois Mobilités; 

Vu la commande n°24UGOI 
COMUTO » 

« Gestion de projet et formation collectivité et grand public sur le logiciel 

DÉCIDE 

ARTICLE Ier: De signer la commande n'24UG0I « Gestion de projet et formation collectivité et grand public 
sur le logiciel COMUTO » avec l'UGAP (Union des groupements des achats publics) sise 99 Boulevard de Mons 
- 59658 Villeneuve d'Ascq. La commande est d'un montant de 23 698.95 € HT.

ARTICLE 2: Précise que la dépense est inscrite au budget M43 de l'exercice considéré. 

Publication le   28/03/2024

Transmission au contrôle de 
légalité le        28/03/2024

Certifié exécutoire le 28/03/2024

Pour extrait conforme 
Lens, le 14/03/2024 

Pour le Président et par délégation 
Alain DUBREUCQ 

3me Vice- Présid nois Mobilités 

Co,ifonnémen r aux articles R42 l • I et su(1>a11ts du code de Justice ad111i11tstratiue. la présente décision peutfatre l'objet. dru1s un délai de 
cieux mo(s à compter de sa pubUcatio11. c1·w1 recours pour excès de po1111otr cle1Kul! le tri1Jw1al adml11ts1Talif de Lille. ou d'w1 recours 
grac(eux cle1J<uit le président d"Artols Mobilités r111( d!spose alors de deux mols pour répondre. Un silence de deux moiS 1>aut déctsto11 
l.mpllcUe de rejet. La décision pH.se. qu'elle soit ùnplldte 011 expresse. peut être déférée de11wll le 1Ti1Jw1rù administratif de Ulle pe11clcu1I 
1m délai de cieux mols à compter de sa 1101ijlculio11. 

1 REÇU EN PREFECTURE 

le 28/03/2024 
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